
Dispositions Pratiques Féminines 
Ligue de Football d'Occitanie 

2021-2022

CATEGORIES    U14F / U15F +3 U13F     U16F / U17F / U18F + 3 U15F     U18F / U19F / S.F + 3 U17F

ANNEES DE       2008 / 2007      2006 / 2005 / 2004        2004 / 2003 / … 
NAISSANCE     + 3 nées en 2009     + 3 nées en 2007     + 3 nées en 2005

  
PRATIQUES         Foot à 11           Foot à 11           Foot à 11

AIRES DE JEU       Terrain à 11          Terrain à 11          Terrain à 11

TEMPS DE JEU         70'               80'               90'

SEQUENCES          2 X 35'            2 X 40'            2 X 45'

CONTENU        Championnat        Championnat       Championnat
                 2 Phases           Niveaux R1F-R2F    Niveaux R1F-R2F
              (géographique puis niveau) 
            
BALLONS           Taille 5             Taille 5            Taille 5 

SOUS             Pas de sous           Pas de sous 
CLASSEMENT     classement          c lassement

SURSUR         U13F en pratique U15F   U15F en pratique U18F  U17F (2005)              
CLASSEMENT   (maximum 3 joueuses)       (maximum 3 joueuses)      en Seniors             
                                                   (maximum 3 joueuses)          
                                                 avec dossier de demande        
                                                 de double surclassement
                                                    

                                                    U18F (2004) 
                                                                                                          en Seniors
                                                   (sans limitation)
                       
         

              
 

  

ARBITRAGE  
      

Arbitre du centre : 
club qui reçoit ou 
possibilité de faire 
une demande 

d'arbitre conforme au 
règlement. 

Arbitres assistants : Arbitres assistants : 
licenciés bénévoles ou  

joueuses 
(rotation à la mi-temps) 

Arbitre du centre : 
R1: 1 arbitre désigné par la Ligue. 

Arbitres assistants : 
licenciés bénévoles.

R2 : club qui reR2 : club qui reçoit ou possibilité 
de faire une demande d'arbitre 
conforme au règlement. 
Arbitres assistants : 

licenciés bénévoles ou joueuses 
(rotation à la mi-temps)

Arbitre du centre :
1 arbitre du centre 
désigné par la Ligue. 
Arbitres assistants : 
licenciés bénévoles.


